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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l'alinéa suivant :
«Art. L. 3132-3-1. — Tout salarié a temps partiel qui travaille ismahche doit pouvoir a
sa demande, accéder prioritairement a un empnag complet sur la semaine. »
EXPOSE SOMMAIRE

Un salarié a temps partiel qui aspire a travadldemps complet, ne doit étre obligé de
travailler le dimanche pour améliorer son salalrdpit sur sa demande pouvoir travailler a temps
complet sur la semaine.



